
 
 

 

Communication au Conseil communal, 
Au personnel de la Sécurité sociale et à tout le personnel communal, 
Aux associations et sociétés locales et régionales concernées 
 
Evolution de l'état de santé de M. Jean-Pierre Rouyet, municipal, et prolongation 
de son absence pour raisons de maladie 
 
Nous vous avions annoncé en juin l'absence depuis mi-avril de M. Jean-Pierre Rouyet, 
municipal de la Sécurité sociale, pour raisons de maladie, absence qui se prolongeait, mais 
avec un espoir de reprise possible à la rentrée de l'été. Nous vous avions également informé 
de l'intérim officialisé par la Municipalité de Mme Myriam Romano, municipale Culture-
Jeunesse-Sport et suppléante en titre.  
 
Je souhaite aujourd'hui au nom de la Municipalité, avec l'accord de M. Rouyet lui-même et 
de ses médecins traitants, vous informer de l'évolution de son état de santé et des mesures 
d'organisation prises par la Municipalité.   
 
En effet, cet intérim doit malheureusement se prolonger, car notre ami Jean-Pierre Rouyet 
est à nouveau, depuis début août, hospitalisé au CHUV, actuellement dans le service de  
médecine, après un long séjour aux soins continus.  
 
Sa maladie est en effet compliquée; elle semblait au début se limiter au foie et au système 
digestif, mais avec une atteinte importante, une origine peu claire et une évolution difficile. 
En juillet sont apparues une atteinte neurologique sous forme de paralysie évolutive de 
certains nerfs, ainsi qu'une atteinte musculaire. Il s'agit donc d'une maladie complexe, 
touchant plusieurs organes. Si le pronostic vital n'est a priori pas menacé, les médecins de 
différents services spécialisés sont toujours en train d'essayer au mieux de la cerner et de la 
contrôler.   
 
Nous avons tous pris connaissance de cette évolution avec consternation et tenons à assurer 
Jean-Pierre Rouyet de la totale solidarité de la Municipalité pour lui laisser le temps de se 
soigner et de revenir parmi nous.  
 
Mme Romano a consolidé sa suppléance dans le Service de la Sécurité sociale, pour 
permettre aux projets d'avancer. Une suppléance va être également demandée aux 
associations régionales pour suivre les dossiers, par Mme Romano en ce qui concerne 
l'ARASOL et par M. Clément en ce qui concerne l'APREMADOL. La Municipalité aimerait 
particulièrement remercier Mme Romano de faire face à cette surcharge de travail; elle 
remercie aussi la Direction du Service de la Sécurité sociale et son nouveau chef qui assume 
cette situation difficile.  
 
D'entente avec M. Rouyet, sa famille et ses médecins, et au vu de l'évolution de son état de 
santé, le point de la situation sera refait au cours des prochains mois.   
 
Pour info : 
Marianne Huguenin, syndique - 079 424 38 42 
 

  

Communiqué de la Municipalité de Renens 

Renens, le 3 septembre 2014 


